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Tchat contradictoire

Pour ou contre les éoliennes ? Tchat spécial

La Tribune.fr - 02/11/2009 | 11:41 - 82 mots 

Ce mercredi, un partisan des éoliennes et un opposant répondent à vos questions. Une première dans ces tchats "green business" avec un débat contradictoire arbitré par vos questions. 

Pour ou contre le développement des éoliennes en France ? Posez vos questions sur ce sujet polémique et controversé.

Jean-Louis Butré, Président de la fédération Environnement Durable, opposé au développement des éoliennes en France et qui s'est illustré avec le cas du Mont Saint-Michel, ainsi qu'un représentant du syndicat des énergies renouvelables, favorable au contraire aux éoliennes (ainsi qu'aux autres énergies renouvelables) vous répondent ce mercredi de 13h30 à 14h30.

Pour leur poser vos questions ainsi que pour accéder directement au tchat, cliquez ici.
latribune.fr

Vos réactions

achtung a écrit le 02/11/2009 à 19:10 :

l'objectif n'étant pas que ca soit beau mais écolo! les réactions portées sont dépitantes! On essaye de trouvez des solutions adaptée au réchauffement climatique. On croirait entendre des fonctionnaires qui sont jamais content! pensez a vos enfants et petits enfants... n'utilisez plus vos voiture puisque ça pollut.... 

escalles a écrit le 02/11/2009 à 18:34 :

des éoliennes dans les zones industrielles ok mais a proximité des habitations non et il faut que ce soit rétribue au prix du marché n'oublions pas que quand le vent est insuffisant il faut démarrer des centrales thermiques (polluantes) on ne démarre pas une tranche de centrale nucléaire en 5 minutes il y a plus de contre que de pour 

GREEN53 a écrit le 02/11/2009 à 17:48 :

En France c'est toujours la meme chose , il y a toujours des grincheux qui s'opposent a tout . Traversez l'Espagne et vous verez le nombre incroyable d'eoliennes , surtout au nord ou il y a toujours du vent . Toujours sur ce meme pays vous verez a l'entree de chaque petite ville , des rangee de panneaux solaires qui alimentent la dit ville ou village . Et nous on fait quoi ???? on cause encore et encore !!!! Pourtant , nous pourions aussi faire beaucoup plus , notamment en matiere solaire ; Une centrale solaire de grande dimension , en CAMARGUE par exemple , ou il y a pas mal de soleil . 

comanche a écrit le 02/11/2009 à 17:37 :

quand l'éolienne est arrêtée et celà de façon aléatoire par manque de vent, c'est un moteur diesel polluant et dégageabt du CO2 qui fonctionne pour pallier ce manque de production. Vu du réseau électrique une éolienne est d'abord un génrateur diesel qui produit avant de produire propre. Pourquoi payer sii cher que pour des nuisances Attention au terrrisme écolo- affaireux de certains industriels 

Gnoulibre a écrit le 02/11/2009 à 17:24 :

Le vent et l'ensoleillement ne sont pas maitrisables. Produire de l'énergie à partir du soleil et du vent pose les problèmes de production/consommation, de régulation et répartition en fonction des besoins et des autres moyens de production. Stocker des mégawatts disponibles aléatoirement et non consommables pour les restituer aux moment opportum. Quels modes durables de stockage sera mis en oeuvre ? 

Démosthène a écrit le 02/11/2009 à 16:54 :

Vous trouvez çà beau ??? Vous trouvez çà efficace ??? Le prix garanti d'achat du courant est surfait !!! On marche sur la tête, il y a des moyens de produire du courant bien plus valables et qui ne dénaturent pas largement le paysage.
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L'INDEPENDANT
 CAMBOUISSET – ROQUEFORT-des-Corbières
L'information à laquelle vous tentez d'accéder
est intégrée à la zone payante du site.

Décisions du conseil 
le bail de location � passer avec la société EDF énergies nouvelles France, concernant l'installation d'un parc éolien au lieu-dit Cambouisset 
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INCENDIE DE L'EOLIENNE DU PLATEAU DE COIRON 

L'association anti-éolienne réagit : « nous avions prévenu » 

par La Rédaction du DL | le 02/11/09 à 05h08 

Le sinistre qui a détruit, vendredi soir, une des cinq éoliennes de Chabanet n'a pas manqué de susciter des réactions de la part de l'association anti-éolienne "Coiron A Venir". Ses porte-parole Pierre et Roger Vidal sont montés au créneau dès hier matin lors d'un point-presse. Ne se privant pas de montrer du doigt et de dénoncer les risques et autres problèmes qu'ils disent avoir anticipé en 2003, lors du dépôt de projet.
« Des comptes à la préfecture »

Pierre Vidal regrette « qu'aucune étude de sécurité et aucun plan de secours n'aient été mis en place à l'origine. » « L'inexpérience a été de mise lors de ce sinistre, poursuit-il. Heureusement, nous étions à l'automne et le vent était absent ! En attendant, ce sont 2 M d'euros qui sont partis en fumée. Et même s'il y a des assurances, je présume, c'est bien le contribuable qui paiera au final cette négligence. »

Pierre Vidal énumère pêle-mêle d'autres problèmes : « le balisage lumineux est aléatoire, les éoliennes sont trop proches de la route et aucune étude d'impact sur la faune et la flore n'a été engagée depuis l'installation de ces machines. Nous entendons bien demander des comptes à la préfecture. En 2003, nous étions des novices mais nous avions prévenu de ce risque d'incident et la donne a changé ! »

"Coiron A Venir" veut demeurer vigilant : « d'ores et déjà, nous nous élevons contre le remplacement de cette éolienne sur ce même lieu et pour son démantèlement. »

Les porte-parole estiment qu'ils ont « perdu une bataille par le passé face au projet de Chabanet mais gagné la prise de conscience de la population qui a désormais axé son approche de l'environnement sur la qualité de vie. » 

La route de la côte du Baron interdite à la circulation

Dans les prochains jours, l'origine du sinistre de vendredi soir devrait être expliquée. En attendant, la route de la côte du Baron reliant Privas au Coiron demeurera interdite à la circulation jusqu'à nouvel ordre. Obligeant les riverains à effectuer un large détour par la vallée de la Bayonne...

De notre correspondant local JEAN FRANCOIS LACROIX

Paru dans l'édition 26C du 02/11/2009 (c4ac60be-c6d2-11de-9142-0ac334585896)
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Et les bonbons alors ?

lundi 02.11.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

EXTRAIT

Ferme éolienne de Widehem - Suite à diverses dégradations, une fresque a été exécutée sur la façade des bâtiments techniques gérant l'énergie produite par la ferme éolienne. Cette fresque sera inaugurée à 11 h, en présence de l'artiste.
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http://webmail.aol.com/28878/aol-1/fr-fr/mail/DisplayMessage.aspx?ws_popup=true 

Infractions environnementales : la Commission européenne distribue de nouveau ses cartons rouges 
EXTRAIT

La Commission européenne a adressé le 29 octobre 2009 plusieurs avertissements pour non-respect de la législation communautaire en matière d'environnement.

Protection de la nature : la Commission envoie un avertissement à la Pologne et à la Bulgarie

La Commission européenne a par ailleurs adressé un premier avertissement contre la Pologne et la Bulgarie, qui, selon elle, ''n'ont pas évalué correctement les incidences de projets de construction dans des zones naturelles protégées'' Natura 2000, a-t-elle indiqué dans un communiqué. Rappelons que dans le cadre de la directive ''Oiseaux'', les États membres sont tenus de désigner des territoires adaptés à la conservation des oiseaux sauvages en tant que zones de protection spéciale (ZPS). La directive ''Habitats'' impose également aux États membres de dresser la liste des sites d'importance communautaire (SIC) situés sur leur territoire qui peuvent contribuer de manière significative à la préservation des types d'habitats et des espèces en Europe.

La Commission a également décidé de clore une procédure engagée depuis 2001 contre l'Allemagne concernant la désignation de sites de protection spéciale pour les oiseaux. En 2001, la Commission avait adressé à l'Allemagne une première lettre d'avertissement pour ne pas avoir désigné des territoires suffisants en nombre et en superficie en tant que zones de protection spéciale (ZPS) en vertu de la directive ''Oiseaux''. En 2006, une seconde et dernière lettre lui avait été envoyée, car la classification était toujours insuffisante dans neuf Länder. Depuis 2006, l'Allemagne a proposé que plus de 12 000 km² soient affectés à de nouveaux sites ou à l'extension de sites existants. La Commission a donc décidé de clore le dossier.
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Capture et stockage du CO2 : « Il nous faut des lois claires pour investir », dixit Alstom

Le 02 novembre 2009 par Ana Lutzky

Alstom a inauguré vendredi en Virginie (US) le premier pilote de captage et de stockage de C02 (CCS) en aquifère salin sur une centrale à charbon. Interview de Philippe Joubert, patron d’Alstom Power
Pour l’instant, au-delà de 15% d’éolien dans l’energy mix, le réseau ne suit pas. Et il faut toujours soutenir l’éolien par du thermique, du fait de l’instabilité du vent. C’est le sens de l’intérêt d’Alstom pour le smart grid : le « contrôle commande » des centres de distribution d’électricité, appelé distributed control system (DCS), est des plus stratégique.
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